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L A  P R I M E  D U  M I L L I O N I È M E  C L I E N T

À la suite de l ’échec des négociations salariales nationales, la Direction ayant proposé une
augmentation générale de 0,44%, un mouvement de grève national intersyndical a été lancé par le
SNIACAM, la CGT, le SNECA, SUDCAM et l ’UNSA.
Il s’agissait d’un événement inédit au Crédit Agricole.

Contrairement à certaines affirmations, les remontées de terrain font état d’une mobilisation
significative, avec un taux de participation estimé entre 25 et 30 % dans les entités concernées.
Cette mobilisation collective traduit une attente forte des salariés en matière de reconnaissance et
de revalorisation salariale au niveau national et constitue une première étape encourageante.

Le SNIACAM poursuit son engagement et continuera de vous informer des prochaines échéances et
actions envisagées.
Nous remercions chaleureusement l ’ensemble des salariés qui se sont mobilisés.

U N E  G R È V E  N AT I O N A L E  I N É D I T E

Suite à l ’atteinte de l ’objectif du millionième client en décembre 2025, notre Directrice Générale a
annoncé le versement d’une prime d’intéressement exceptionnelle.
À l ’issue des négociations, nous avons obtenu que cette prime soit strictement égalitaire pour
l’ensemble des salariés, afin de valoriser pleinement le travail collectif ayant permis ce succès.
Ainsi, chaque salarié percevra une prime de 1 000 €, versée au titre de l ’intéressement et identifiée
sur une ligne spécifique dédiée au millionième client.

É VO L U T I O N  S U R  L E S  D E R N I E R S  AC C O R D S  S I G N É S  
Le nouvel accord sur les salaires 2026 prévoit :

la revalorisation de la pesée des CPART de 6 à 7 (effectif sur le salaire de février et
rétroactif depuis le 1er janvier).
l ’augmentation de la valeur faciale du ticket restaurant à 11 €,
la prise en charge partielle par la Direction de l ’augmentation tarifaire de la Mutuelle Verte

En revanche, la Direction n’a pas souhaité reconduire le dispositif de valorisation des
trajectoires professionnelles à « 5 et 7 % ». Désormais, les promotions seront encadrées par
la Convention Collective, sans absorption des RCI.

Concernant l ’accord sur les frais de déplacement, le remboursement des pneus neige n’est
plus prévu, sauf situations exceptionnelles à étudier avec la DRH. En revanche, la prise en
charge des équipements hivernaux (ex. : chaussettes neige) est maintenue.

Les accords d’entreprise sont consultables sur le Portail RH, rubrique « Relations Sociales & Juridiques ».



 

 VO S  É L U S                       

IMMEUBLES  : La campagne de première attribution des immeubles été 2026 est ouverte
jusqu’au 1er février. Une seconde campagne se déroulera du 9 au 22 février.
Nouveauté cette année : la commission vous propose de profiter de logements dans les
campings Maeva hors période estivale à des prix très avantageux  (voir détails dans la note
été sur le site du CSE).

CULTURE, SORTIES & LOISIRS :
Les parcs à thème sont désormais en ligne, avec une possibilité de commande jusqu’au 7
juin.
Séjour Halloween au parc Spirou : du 31 octobre au 1er novembre – inscriptions jusqu’au 8
février 2026.
Soirées dîner-spectacle au Casino Ruhl de Nice : les 17 avril et 2 mai 2026 – inscriptions
jusqu’au 1er mars 2026.

Guillaume DUPIC - 06.19.40.41.91 

AC T UA L I T É S  D E S  O E U V R E S  S O C I A L E S

Pour vous informer de l ’ensemble des actualités du CSE, inscrivez vous à la newsletter CSE CA PCA.

Emmanuelle RINCK - 06.58.86.71.41

Yann MERENS - 06.77.43.64.63

Jean-Christophe GIORGI - 06.11.43.51.55

Franck ABLARD - 06.16.45.73.70

Rejoignez-nous

Suivez-nous

Sur Facebook
Sniacam PCA

Bordereau à compléter et à
renvoyer à l ’un de vos élus 

V I E  D E S  É L U S

Vos élus SNIACAM sont allés à la rencontre des
collègues de l ’ESAT, travaillant pour le compte
de CA PCA au sein du bâtiment CAMPUS de
Draguignan.

Cette visite a permis de découvrir et d’apprécier
leur nouvel environnement de travail, ainsi que
la fresque visible sur la photo, entièrement
réalisée par leurs soins, témoignants leur
engagement et savoir-faire. 

AG E N DA

En février, vos élus du SNIACAM ont rendez-vous avec la Directrice Générale.

CSE : le 15/01, 29/01 CSE sur les orientations stratégiques, le 11/02.

Le planning des réunions des instances représentatives du personnel est disponible sur le Portail RH, rubrique “
Relations Sociales & Juridiques”


